
AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

 

La commune de Quiévrechain informe le public que le dossier relatif à l’abandon manifeste du 

bien sis 163 rue du Quesnoy à Quiévrechain (59920), en vue de l’engagement d’une procédure 

d’expropriation pour cause d’utilité publique, est mis à disposition du public  

Cette mise à disposition intervient dans le cadre de la procédure prévue par le Code général des 

collectivités territoriales. 

Période : du 05 mai 2026 au 05 juin 2026 

Lieu : Mairie de QUIEVRECHAIN, 1 place Roger Salengro 

Horaires : du mardi au vendredi : 9h00 – 12 h00 / 13h15 - 17h00 

       le samedi de 9h00 à 12h00 

 

Un registre est mis à disposition afin de recueillir les observations écrites du public. 

Toute personne intéressée peut consulter le dossier et formuler ses observations pendant la durée 

de la mise à disposition. 

 

Le présent avis est affiché en mairie et sur le site concerné. 

 

Fait à Quiévrechain, le 28 avril 2026 


